
   DEPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 
                 ------ 
   ARRONDISSEMENT     EXTRAIT DU REGISTRE DES 
      DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
               -----                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 
                 ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 08.031 
 
L'An deux Mille Huit, le 14 avril à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni 
à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 7 avril  2008      Le 7 avril 2008 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD, Mme 
LECOMTE, M. DENIS, Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, adjoints, 
 
Mlle BARRAUD-DUCHERON, Mme BOURDEAU-BOROWSKY, M. CAU, M. CHABASSE, 
Mme CIRAUD-LANOUE, M. COASSIN, M. COEURET, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, 
Mme FAUQUET-MOLL, M. FILOCHE, M. GONZALEZ, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, 
Mme LEFEBVRE, M. MERLE, Mme MONNEREAU, M. POTENNEC, M. PRUDENCIO, M. 
RICH, Mme WILLMANN, conseillers municipaux; 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
 
Mme LIGEARD représentée par M. GONZALEZ 
Mme PELLET représentée par M. DENIS 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 33 
 
Monsieur GONZALEZ  a été élu Secrétaire de Séance. 
 
OBJET : CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN A M. ET MME RIBEIRO 
 
RAPPORTEUR : Mme PELTIER 
 
VOTE : 4 ABSTENTIONS 
               UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 
 
 
 
 
 



 Selon l’arrêté n° 07.1334 du 18 septembre 2007 publié et enregistré le 2 octobre 2007 
à la Conservation des Hypothèques de Marennes, la parcelle de terrain cadastrée section BL n° 104 
lieu-dit « Bréchaude-Ouest », d’une contenance de 8a78ca présumée vacante et sans maître au titre 
de l’article 713 du Code Civil, a été incorporée au domaine communal de la Ville. 
 
 Des propriétaires riverains ont fait part depuis 2005 de leur volonté d’acquérir cette 
parcelle, mitoyenne de leur propriété. 

  
 Par promesse d’achat en date du 17 janvier 2008, ces derniers se sont engagés à 
acquérir ce terrain au prix de 40 € du mètre carré, soit 35 120,00 €. 
 
 Il vous est proposé de céder à M. et Mme RIBEIRO Luis la parcelle de terrain 
cadastrée section BL n° 104 lieu-dit « Bréchaude-Ouest », d’une contenance de 8a78ca au prix 
de 40 € du mètre carré, soit 35 120,00 €. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 - OUÏ l'exposé du RAPPORTEUR, 
 - VU l’avis du Service du Domaine en date du 24 juillet 2007, 
 - VU la promesse d’achat de M. et Mme RIBEIRO en date du 17 janvier 2008, 
 - APRES en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
- de céder à M. et Mme RIBEIRO Luis la parcelle de terrain cadastrée section BL n° 104 lieu-dit 
« Bréchaude-Ouest » d’une contenance de 8a78ca au prix de 40 € du mètre carré, soit 35 120,00 €. 
 
- d’autoriser M. le Député-Maire ou M. le Premier Adjoint, agissant par délégation, à conclure et 
signer l’acte authentique à intervenir, 
 
- de désigner Maître RAGEY, notaire à Royan 4 avenue de Pontaillac, pour rédiger l’acte de vente. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint, 
des formalités légales Henri LE GUEUT 
le 17 avril 2008 
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